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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 01 AVRIL 2025 

Projet d’ordre du jour 
 

Ordre du jour de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-

Roch-de-Richelieu devant avoir lieu le 1er avril, à 19 h 30 à la salle du 

conseil située au 1111, rue du Parc. 

1. OUVERTURE 

1.1 Ouverture de la séance 

1.2 Moment de réflexion 

1.3 Adoption de l'ordre du jour 

1.4 Adoption de procès-verbaux 

2. ADMINISTRATION 

2.1 Autorisation d'aller en appel d'offres pour la réfection des Rang du 

Brûlé et du Ruisseau Laprade Nord (TP-01-2025) 

3. RESSOURCES HUMAINES 

3.1 Dépôt de la lettre de démission du directeur général et greffier-

trésorier 

3.2 Modification de l'organigramme de la municipalité pour l'intérim 

de la direction générale  

3.3 Embauche d'un inspecteur à l'urbanisme pour l'été 2025 

3.4 Embauche d'un étudiant au travaux publics pour l'été 2025 ; 

3.5 Embauche du personnel pour le camp de jour municipal 2025 

3.6 Embauche d'un pompier volontaire 

4. COMMUNICATION 

5. FINANCES 

5.1 Dépôt du certificat de disponibilité budgétaire 

5.2 Adoption du rapport des dépenses et autorisation de paiements 

(comptes payés et comptes à payer) 

5.3 Résolution - demande et gestion du compte de carte de crédit 

Desjardins 

6. BIENS ET SERVICES 

6.1 Octroi du contrat d'achat d'appareils respiratoires pour le Service 

de sécurité d'incendie 

6.2 Renouvellement du contrat de déneigement pour l'hiver 2025-

2026 
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6.3 Mandat à l'Union des Municipalités du Québec pour l'achat de sel 

de déglaçage des chaussées - Hiver 2025-2026 

6.4 Octroi du contrat pour l'entretient de la pelouse des parcs et 

espaces verts de la Municipalité pour l'été 2025 

6.5 Octroi du contrat pour la préparation de l'appel d'offre et la 

surveillance des travaux de réfection des Rangs du Brûlé et 

Ruisseau Laprade Nord 

6.6 Octroi du contrat pour la mise à jour de l'électricité à la station de 

pompage des égouts de Saint-Jean-Baptiste 

6.7 Octroi d'un contrat pour le balayage par Lidar des sites des 

carrières et sablières 

7. RÈGLEMENTS ET AFFAIRES JURIDIQUES 

7.1 Adoption du premier projet de Règlement 470-2025 modifiant le 

règlement de construction 

7.2 Adoption du Règlement 471-2025 portant sur les ententes relatives 

aux promoteurs immobiliers 

7.3 Adoption du Règlement 465-2025 portant sur la gestion et le 

contrôle animalier 

7.4 Adoption du premier projet de Règlement 463-2025 modifiant 

certaines dispositions du règlement de zonage 220 

8. URBANISME ET GESTION DU TERRITOIRE 

8.1 Dépôt du rapport du mois précédent sur l'émission des permis. 

8.2 Dépôt du procès verbal du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) 

8.3 Adoption des orientations du CCU pour les lots 6 635 690 (futur 

509-509a rue Gary); 6 635 708 (futur 510-510a rue Gary); 6 635 

709 (futur 512-512a rue Gary) 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

10. LOISIRS ET CULTURE 

11. AFFAIRES DIVERSES 

12. CLÔTURE 

12.1 Période de questions du public 

12.2 Période d'intervention des élus 

12.3 Levée de la séance 

 


